
Chapitre 6 : Comment lutter contre le chômage ?
2. D’où vient le chômage : un débat d’économistes
C. Une séparation possible entre le court terme et le long terme : logique d’offre ou de demande ?
Le raisonnement des néo-classiques et des keynésiens n’est pas le même

Raisonnement sur l’offre ou sur la demande ? voir le graphique des raisonnements : où se traite la question de l’emploi et du chômage.

La question est alors comment lutter contre le chômage. Les solutions sont parfois compatibles, parfois pas… !
Exemple 1 : Faut – il baisser le coût du travail pour lutter contre le chômage ?
Plutôt que la baisse des salaires qui est peu réaliste dans des économies développées comme la France, le débat porte sur l’efficacité de la baisse du coût du travail. 
Raisonnement sur l’offre.  Deux arguments libéraux : la baisse du coût du travail inciterait à l’embauche (coté demande de travail) en limitant la tentation de substitution du capital au travail et en rassurant les employeurs sur la rentabilité du travailleur recruté. La baisse du coût du travail, si elle pèse sur les cotisations versées, peut s’accompagner d’une hausse du salaire net en même temps qu’une baisse du coût total de travail. Il y aurait ainsi une incitation à travailler plus (coté offre de travail). 
Ce deuxième raisonnement est très fragile : pourquoi l’employeur irait-il augmenter le salaire net alors qu’il peut répercuter l’allègement des charges intégralement sur son profit, pourquoi les actifs seraient-ils incités au travail alors que si le salaire net augmente, c’est du fait de la diminution des charges sociales et en conséquence de la baisse du salaire indirect que représentent les revenus issus de la sécurité sociales (allocations diverses)…

Le premier argument n’est pas beaucoup plus solide. Lorsque l’on baisse le coût du travail, c’est un effet d’aubaine qui domine : tous les employeurs qui auraient crée un emploi même sans diminution du coût du travail bénéficient de cette baisse du coût. La baisse du coût n’a pas crée d’incitation mais aura été une « aubaine » pour ceux qui auront su l’attendre. La baisse du coût n’aura pas permis la création d’emplois.
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Thierry Favre rend compte d’un livre de deux économiste français reconnus, Cahuc et Zylberberg, « Le négationnisme économique »

 
Par ailleurs, on peut penser que cette politique incite les employeurs à préférer créer des emplois peu qualifiés. Ce qui n’est pas le but recherché 
Raisonnement sur la demande. Ces politiques nuisent à la demande globale, soit en baissant la demande globale par la moindre consommation des ménages soit en baissant les dépenses publiques (sauf si on décide de financer ces baisses par la création monétaire mais ce n’est pas logiquement cohérent puisque l’inflation risque de « manger » les gains obtenus par la baisse du coût du travail)

Par ailleurs, l’investissement lui-même va se dégrader parce que les entreprises vont anticiper cette baisse de la demande : elles ont les moyens d’investir mais elles n’en ont pas l’envie.

Exemple 2 : supprimer le SMIC ?

Exemple 3 : faut – il alléger les protections sur l’emploi ?
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Exemple 4 : du chômage conjoncturel au chômage structurel
« Il n’y a pas de doute, d’après les travaux d’économistes français et étrangers : pour créer des jobs, il faut cibler les baisses de charges sur les bas salaires, proche du SMIC. L’impact est fort sur les emplois peu qualifiés, où le chômage est élevé, en revanche, l’allègement sur les postes plus qualifiés ne fait qu’augmenter les salaires. Comme le chômage des cadres est faibles, l’employeur va doper les rémunérations pour conserver ses salariés. »





L’existence d’un salaire minimum et les règles de protection de l’emploi peuvent être néfastes pour certains économistes (ils causent du chômage) mais positifs  pour d’autres (ils réduisent ou n’ont pas d’influence décisive sur le niveau de chômage).


Commençons par le premier type d’analyse défendu par les économistes néoclassiques mettant en cause certaines institutions pour expliquer l’importance du chômage structurel. L’existence d’un salaire minimum, s’il est plus élevé que le salaire d’équilibre, implique une demande de travail (de la part des employeurs) plus faible que l’offre de travail (de la part des travailleurs) : ce salaire est trop élevé par rapport à la productivité si bien que l’embauche des individus qui demandent ce niveau de salaire, ne se fait pas. Il y a donc chômage mais la concurrence sur le salaire entre offreurs de travail ne peut pas se produire, ni faire baisser les salaires. En effet, les salaires ne peuvent légalement pas baisser ce qui empêche l’égalisation entre l’offre et la demande de travail : le chômage se maintient, c’est un chômage structurel.


Pour ces économistes, l’existence d’une réglementation du travail nuisant à la flexibilité du marché a les mêmes conséquences sur le chômage. En quoi consiste cette réglementation ? Il s’agit de règles de protection de l’emploi (ou la législation sur la protection de l’emploi) qui sont des lois, des conventions collectives et des dispositifs très divers dont l’objectif est de protéger les salariés face aux décisions de leurs employeurs. Ces règles qui peuvent être plus ou moins contraignantes pour les employeurs concernent le licenciement individuel des salariés (licenciement abusif avec la définition de la faute lourde, les délais de préavis, le montant des indemnités de licenciement, etc.), les licenciements collectifs (existence ou non d’un plan social prévoyant des reclassements, etc.) mais aussi la réglementation des contrats temporaires (limitation des enchaînements de plusieurs contrats, primes de précarité, etc.). Ainsi, s’il existe peu de règles administratives à l’embauche, au licenciement, etc. ou des règles peu contraignantes, on dit que le marché du travail est très flexible. Au contraire, dans les pays où ces règles sont nombreuses et contraignantes, on parle de rigidité du marché du travail.


Les économistes néoclassiques estiment que ces règles, surtout si elles sont contraignantes, peuvent nuire à la nécessaire souplesse d’un marché du travail qui connaît des milliers de créations d’emplois et des milliers de destructions d’emplois durant une année. Les entreprises doivent pouvoir s’adapter sans cesse aux évolutions de la concurrence y compris internationale, aux changements techniques et aux changements de la demande des consommateurs et des clients. Si cette adaptation est longue et coûteuse, les entreprises pourront faire faillite ou éviteront de trop embaucher (surtout en CDI) pour prévenir des licenciements complexes et coûteux : les freins aux licenciements seraient donc des freins à l’embauche.


D’autres économistes contestent les analyses précédentes. Pour les économistes keynésiens notamment, l’existence d’un salaire minimum, empêchant les baisses de salaire peut avoir des conséquences positives sur l’emploi. En effet, ces salaires minimums maintiennent un niveau de consommation élevé chez ceux qui perçoivent ce salaire minimum et aussi chez ceux qui sont juste au-dessus en termes de hiérarchie salariale. Ainsi, ces ménages, ayant des revenus faibles, consomment une part très importante de ce revenu, épargnent peu. L’importance de la demande chez les catégories peu favorisées (nombreuses dans un pays) peut pousser les entreprises à produire plus, à investir et à embaucher. Un niveau d’emploi élevé implique un niveau de chômage faible. Vous pouvez voir que, dans cette analyse, le salaire n’est pas qu’un coût (pour les entreprises), c’est aussi un revenu (pour les ménages) qui crée des débouchés pour les entreprises puisque celle-ci peuvent vendre leurs produits aux ménages qui souhaitent consommer grâce à leur salaire (minimum).


De même, une législation de protection de l’emploi contraignante peut favoriser l’emploi. Par exemple, elle oblige les travailleurs et les entreprises à faire durer leurs relations ce qui peut pousser à des investissements humains plus importants. Ces derniers sont source de gains de productivité pour les entreprises et de revenus plus élevés pour les salariés. La hausse de la production d’un côté peut rencontrer la hausse de la demande d’un autre côté. Cela favorise donc la croissance économique, l’emploi et donc un faible chômage. Ce sont donc des effets de nature macroéconomique qui ne passent pas directement par le fonctionnement du marché du travail qui sont mis en évidence dans ces analyses.











